
Note d’orientation 
n° 10, mars 2019

Le rôle croissant des organismes de 
financement en Europe 

La Commission européenne encou-
rage depuis des années l’intégration de 
l’égalité femmes-hommes dans la poli-
tique européenne de recherche et ses  
programmes-cadres. Bien que l’accent ait 
été mis sur les organismes de recherche 
(OR) tels que les universités et les centres 
de recherche, une attention croissante est 
accordée aux organismes de financement 
de la recherche (OFR), étant donné le rôle 
primordial qu’ils jouent dans l’élaboration 
des carrières et des priorités de recherche 
dans chaque pays. 

Tant la résolution du Parlement européen 
de 2015 sur les carrières scientifiques et uni-
versitaires des femmes que les conclusions 
du Conseil de 2015 sur la Promotion de 
l’égalité entre les femmes et les hommes au 
sein de l’Espace européen de la recherche 
(EER) ont souligné le rôle des OFR dans 
le soutien aux carrières scientifiques des 
femmes et à l’égalité femmes-hommes dans 
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GENDERACTION est un projet d’Horizon H2020 qui soutient l’intégration 
de l’égalité femmes-hommes dans l’Espace européen de la recherche. Cette 
Note d’orientation se concentre sur le rôle des organismes de financement 
de la recherche (ci-après OFR) dans le but d’inspirer ces acteur/trices clés 
du système européen de R&I pour innover dans la conception et la mise en 
œuvre de politiques d’égalité entre les femmes et les hommes.

LE rôLE dEs orgaNismEs 
dE fiNaNcEmENt daNs 
La promotioN dE L’égaLité 
fEmmEs-hommEs daNs La r&i

l’EER par l’allocation de ressources adé-
quates pour les politiques d’égalité entre les 
femmes et les hommes et l’élimination des 
préjugés sexistes et des biais liés au genre 
dans le financement de la recherche.

Par exemple, la résolution du Parlement 
européen demande aux OFR et aux autres 
parties prenantes de permettre une plus 
grande flexibilité quant à la production de 
recherche des femmes après la naissance 
ou l’adoption d’un enfant. L’objectif est de 
parvenir à un alignement cohérent entre 
les priorités des OFR et la politique de 
l’UE, y compris la priorité 4 de la feuille de 
route de l’EER (égalité femmes-hommes et 
intégration de la dimension de genre dans 
la recherche).

L’égalité femmes-hommes dans la 
R&I est également liée à la participation 
et aux taux de réussite dans les systèmes 
de financement et de promotion de la re-
cherche. Le succès des chercheur/euses 
dépend de l’évaluation de leurs bourses 
ainsi que d’autres réalisations scientifiques 
ou universitaires telles qu’elles figurent 
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dans leur CV et le résumé de leur parcours 
(Science Europe, 2017: 8). La persistance 
des préjugés sexistes dans l’évaluation 
de la recherche, comme le montrent les 
études, constitue une menace pour les 
efforts visant à faire progresser l’égalité 
femmes-hommes et à retenir les femmes 
dans les carrières de recherche. En outre, 
des études menées dans différents pays 
et disciplines montrent que les chercheurs 
reçoivent plus de fonds pour la recherche 
que les chercheuses.

Seuls les projets européens les plus ré-
cents de changements structurels pour 
l’égalité femmes-hommes dans les institu-
tions de recherche ont inclus des OFR, soit 
en tant qu’observateurs, soit en tant que 
partenaires, depuis qu’il est apparu que les 
changements structurels nécessitent une po-
litique coordonnée avec les institutions qui 
financent la recherche et l’innovation (R&I). 

Le Conseil de l’UE bénéficie de son 
propre rôle de chef de file pour veiller à 
ce que les stratégies et les plans d’action 
nationaux (PAN) pour la feuille de route 
de l’EER abordent les mesures d’égalité 
femmes-hommes et leur suivi dans le pro-
cessus d’évaluation afin de faire avancer la 
mise en œuvre de la priorité 4 de l’EER et 
d’améliorer la coordination entre les auto-
rités nationales et les OFR.

Le potentiel des ofr pour façonner 
les écosystèmes des infrastructures 
de recherche (ir) nationales

Les organismes de financement natio-
naux sont souvent la principale source de 
ressources pour les chercheur/euses en  
Europe, en particulier les organismes pu-
blics. Les activités des OFR se concentrent 
généralement sur les domaines suivants :
•	 répartition	des	ressources	dans	les	sys-

tèmes de R&I et donc gestion des ins-
truments de financement ;

•	 évaluation	scientifique	des	propositions ;
•	 suivi	des	projets	financés.

Comme la plupart des organismes de fi-
nancement européens intègrent l’égalité 
femmes-hommes au niveau des programmes 
dans leurs documents de base, la perspec-
tive de genre doit être prise en compte dans 
toutes leurs activités. Comme pour les OR, 
les politiques d’égalité entre les femmes 
et les hommes doivent être profession-
nelles, cohérentes, durables et adaptées à 
chaque OFR et à son contexte. Les structures 
d’égalité femmes-hommes (par exemple, 
les responsables chargé·es de l’égalité 
femmes-hommes, les comités, les unités, 
etc.) et l’intégration, ainsi que la culture 
organisationnelle et la formation, sont des 
domaines prioritaires concernant la question 
de l’égalité femmes-hommes dans les OFR 
qui sont partagés avec les OR. Toutefois, 

Le conseil invite les états 
membres et les organismes de 
financement de la recherche 

à prévoir des mesures 
d'incitation pour encourager 
les organismes de recherche, 
y compris les universités, à 
revoir ou à développer des 

stratégies d'intégration de la 
dimension hommes-femmes et 
des plans en matière d'égalité 
des sexes qui tiennent compte 

de la dimension hommes-
femmes dans les contenus et 
programmes de recherche et 

d'innovation, ainsi qu'à mobiliser 
les ressources suffisantes pour 

assurer leur mise en œuvre.

Conclusions du Conseil sur 
la Promotion de l’égalité entre les 

femmes et les hommes  
au sein de l’EER
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d’autres lignes de mesures sont spécifiques 
aux OFR, telles que la répartition des res-
sources, l’évaluation scientifique ainsi que 
le suivi et l’évaluation des projets financés.

La répartition des ressources en R&I se 
réfère à l’activité principale des OFR  : la 
gestion des fonds et des appels à propo-
sitions dans les domaines scientifiques et 
les défis sociétaux. Cela comprend non 
seulement un financement approprié de 
la recherche interdisciplinaire spécifique 
au genre afin d’apporter des réponses aux 
inégalités actuelles entre les femmes et les 
hommes, mais aussi la garantie d’une inté-
gration adéquate de la dimension de genre 
dans le contenu de la recherche comme 
une question transversale dans tous ses 
domaines.  Les priorités de financement 
en R&I doivent prendre en compte les dif-
férents intérêts et besoins des femmes et 
des hommes selon une perspective de re-
cherche et d’innovation responsables (RIR). 
La composition équilibrée des comités et 
des organes garantit également la partici-
pation égale des femmes et des hommes 
au processus de prise de décision en ma-
tière de financement.

L’évaluation scientifique des proposi-
tions soumises pour les candidat·es consti-
tue un autre domaine particulier que les 
OFR doivent surveiller régulièrement afin 
de détecter d’éventuels préjugés sexistes. 
Les défis les plus importants à cet égard 
sont l’introduction de critères genrés pour 
traiter les causes du problème persistant du 
leaky pipeline et aborder la promotion de 
l’intégration de la dimension de genre dans 
le contenu des recherches financées afin de 
produire des connaissances de haute quali-
té qui tiennent compte des différences de 
sexe et/ou de genre le cas échéant.

Le suivi des projets financés dans une 
perspective de genre devient un axe ma-
jeur. Les indicateurs de genre peuvent être 
utilisés comme de puissants outils de suivi 
de la bonne intégration dans le contenu de 
la recherche non seulement de l’analyse 

selon le genre, le cas échéant, mais aussi 
des questions d’égalité femmes-hommes 
telles que l’équilibre entre les principaux/
ales intervenant·es dans le cadre des acti-
vités de diffusion et de communication des 
projets, la proportion de femmes en tant 
que premières autrices de documents de 
recherche, les mesures d’équilibre entre vie 
professionnelle et vie privée des membres 
de l’équipe, etc. 

Enfin, les organismes de financement 
peuvent également favoriser l’égalité 
femmes-hommes dans un nouveau do-
maine  : le secteur des entreprises. Le 
financement de la recherche publique va 
à des entreprises dans lesquelles la part 
de femmes est plus faible que dans les 
universités et le secteur de la recherche 
publique, comme le montre She Figures 
2015. En outre, le rôle joué par les femmes 
en tant qu’utilisatrices et consommatrices 
est trop souvent négligé dans les proces-
sus de cocréation. Ce manque de diversité 
des genres dans le secteur européen de 
l’innovation exige beaucoup d’attention et 
la mise en place de mesures par le biais du 
financement public de la recherche.

Par conséquent, les OFR ont un rôle clé 
à jouer pour encourager les projets d’in-
novation participatifs qui garantissent la 
diversité des genres et permettent à tous 
les segments de la population de béné-
ficier des processus et des résultats liés à 
l’innovation.

Par ailleurs, les données montrent que 
les entreprises dont la composition est plus 
équilibrée au niveau des genres ont plus 
de chances d’innover que celles qui pré-
sentent une forte concentration d’un seul 
genre.

des pratiques prometteuses au sein 
des ofr

Différents organismes de financement en 
Europe ont été les premiers à introduire 
des politiques d’égalité entre les femmes 
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et les hommes dans leurs activités de finan-
cement et d’évaluation scientifique. Une 
étude menée par Science Europe sur les 
processus d’évaluation par les pairs et les 
pratiques de gestion des subventions dans 
quinze OFR européens a permis d’identifier 
les pratiques prometteuses déjà en place :
•	 un	 équilibre	 femmes-hommes	 dans	 la	

composition des groupes d’évaluation 
scientifique et des autres organismes 
chargés de prendre les décisions sur le 
financement ;

•	 des	conseils	d’expert·es	internationaux/
ales en matière de genre pour intégrer 
la dimension de genre dans l’organi-
sation ainsi que des observateur/trices 
externes dans les groupes d’évaluation, 
également appelés «  observations sur 
l’égalité femmes-hommes » ;

•	 la	 formation	 sur	 les	 préjugés	 in-
conscients s’adressant aux groupes 
d’évaluation scientifique ;

•	 le	 suivi	 des	 taux	 de	 réussite	 des	 can-
didat·es femmes et hommes parmi 
d’autres indicateurs de genre adaptés 
aux OFR ;

•	 des	objectifs	pour	les	femmes	titulaires	
de bourses et des mesures positives ga-
rantissant que la moitié des candidat·es 
éligibles sont des femmes.

Le Conseil irlandais de la recherche (IRC) 
est devenu un modèle de référence pour 
les politiques d’égalité femmes-hommes 
dans les OFR. L’idée qui sous-tend cette 
initiative est que l’égalité femmes-hommes 
garantira l’excellence et maximisera la 
créativité et l’innovation dans la recherche 
irlandaise. La stratégie et plan d’action 
de l’IRC en faveur de l’égalité femmes-
hommes pour la période 2013-2020 s’ar-
ticule autour de quatre lignes d’action 
principales  : soutien à l’égalité femmes-
hommes dans les carrières de la recherche, 

L’intégration de la 
dimension de genre dans le 
contenu des r&i accroît leur 

qualité et leur pertinence 
globales en évitant les 

études biaisées fondées sur 
les stéréotypes de genre et 
sur le modèle masculin par 
défaut. Elle encourage une 

recherche responsable pour 
assurer un avenir durable 

en améliorant les méthodes 
et les résultats de la 

r&i qui tiennent compte des 
besoins et des intérêts de 

l’ensemble de la population.

Groupe d’Helsinki sur le 
genre dans la R&I, 2017

« penser équitablement, 
construire intelligemment, 

innover pour le changement »

L'innovation et la technologie 
offrent des opportunités sans 
précédent [...]. des services 

bancaires mobiles à l’intelligence 
artificielle et à l’internet des 
objets, il est essentiel que les 
idées et les expériences des 

femmes influencent également la 
conception et la mise en œuvre 
des innovations qui façonnent 

nos sociétés futures.

ONU Femmes : thème de la 
Journée internationale des 

femmes 2019

http://www.unwomen.org/en/news/stories/2018/10/announcer-iwd-2019-theme
http://www.unwomen.org/en/news/stories/2018/10/announcer-iwd-2019-theme
http://www.unwomen.org/en/news/stories/2018/10/announcer-iwd-2019-theme
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intégration de l’analyse en fonction du 
sexe et du genre dans le contenu de la 
recherche, encouragement des change-
ments structurels en faveur de l’égalité 
femmes-hommes, limitation de l’effet po-
tentiel des préjugés sexistes inconscients 
sur les processus internes. De plus, l’IRC 
associe son financement aux OR à la remise 
du prix Athena Swan Bronze Institution 
qui récompense ceux ayant une base so-
lide pour éliminer les préjugés sexistes et 
développer une culture organisationnelle 
inclusive et genrée, c’est-à-dire un plan, un 
diagnostic et des structures visant l’égalité 
femmes-hommes. 

L’Agence des technologies de la  
République tchèque a également introduit 
une autre mesure avec un effet positif, la 
« matrice de genre », qui consiste en la pro-
motion d’une composition mixte et d’une 
répartition équilibrée des responsabilités 
et des activités au sein des équipes de re-
cherche demandant des subventions pour 
des projets.

Les observations sur l’égalité femmes-
hommes dans les groupes d’évaluation 
ont été introduites en 2008 par le Conseil 
suédois de la recherche, conduisant à des 
recommandations spécifiques sur le genre 
dans le processus d’évaluation.

Une autre pratique recommandée 
consiste en la conception de rapports 
de diagnostic sur le genre adaptés aux 
ORP, comme celui récemment réalisé 
par l’Agence nationale espagnole de re-
cherche avec une approche mixte qui com-
bine des données documentaires, qualita-
tives et quantitatives avec une proposition 
de champs d’action consécutive visant à 
concevoir sa propre stratégie d’égalité 
femmes-hommes. 

Au-delà de l’Europe, les Instituts de 
recherche en santé du Canada (IRSC) ont 
introduit il y a des années une obligation 
pour les candidat·es d’expliquer l’intégra-
tion de l’analyse en fonction du sexe et 
du genre dans la recherche (IGAR) dans 

le contenu des propositions soumises. En 
conséquence, les IRSC ont constaté une 
augmentation des performances de l’IGAR 
pour la recherche dans la santé qu’ils fi-
nancent.

Concernant le secteur de l’innova-
tion, l’Agence suédoise pour l’innovation  
VINNOVA a adopté un processus d’éva-
luation genrée pour garantir le plus haut 
niveau de qualité et de pertinence de l’in-
novation. La participation des femmes aux 
projets d’innovation est encouragée grâce 
à l’objectif global fixé à 40 % et à la pré-
férence accordée aux projets ayant des 
taux similaires et qui montrent une meil-
leure compréhension de l’égalité femmes-
hommes dans l’ensemble du cycle d’inno-
vation. 

Le conseil européen 
de la recherche (cEr)  

présente aux membres du 
groupe d’expertes la vidéo de 
l’institut cErca consacrée aux 

préjugés inconscients et leur fait 
un briefing avant les évaluations 

à distance et pendant les 
réunions en personne.

En outre, le cEr a adopté  
une mesure positive concernant 
les congés de maternité et de 

paternité : la fenêtre d’éligibilité 
dans le cas des mères est 

prolongée de 18 mois par enfant, 
mais pour les pères, il ne  
s’agit que de la période  

effectivement prise.

https://www.youtube.com/watch?v=g978T58gELo
https://www.youtube.com/watch?v=g978T58gELo
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recommandations pour les 
organismes de financement

Les OFR bénéficient d’une position privi-
légiée pour introduire des mesures visant 
à accélérer les changements dans les trois 
domaines prioritaires de la CE (carrières 
dans la recherche, prise de décision et in-
tégration de la dimension de genre dans le 
contenu de la recherche). Il est attendu des 
OFR européens qu’ils développent leurs 
propres structures et stratégies en ma-
tière d’égalité femmes-hommes et qu’ils 
prennent en compte cette dernière dans 
leurs accords et activités de coopération 
internationale.

Recommandations concernant les struc-
tures des OFR et la prise de décision :
•	 mettre	 en	 place	 des	 structures	 du-

rables et professionnelles pour l’égalité 
femmes-hommes et adopter des stra-
tégies d’égalité femmes-hommes glo-
bales avec les conseils d’expert·es en la 
matière ;

•	 garantir	 l’équilibre	 femmes-hommes	
dans les organes décisionnels du fi-
nancement et les groupes d’évaluation 
scientifique ;

•	 rédiger	des	rapports	d’impact	sur	l’éga-
lité femmes-hommes et une budgétisa-
tion genrée.

Recommandations pour éviter les préjugés 
sexistes dans le processus d’évaluation 
dans la recherche : 
•	 remettre	 en	 cause	 l’idéal	 selon	 lequel	

les évaluateur/trices «  objectif/ves  » 
agissent sur la base d’arguments ration-
nels sans préjugés cognitifs en organi-
sant régulièrement des formations sur 
les stéréotypes de genre et les préjugés 
inconscients, ainsi que sur leur suivi et 
leur évaluation ;

•	 vérifier	 la	 prise	 en	 compte	 de	 la	 di-
mension de genre dans la langue des 
textes d’appel afin d’éviter tout langage 

sexiste et d’inclure des dispositions 
prenant en compte le genre et visant 
l’équilibre entre vie professionnelle et 
vie privée ;

•	 explorer	 si/de	 quelle	 manière	 l’utilisa-
tion de nouvelles mesures a un impact 
différent sur les chercheur/euses à dif-
férentes étapes de leur carrière et dans 
différentes disciplines ;

•	 adopter	 des	 critères	 d’évaluation	 mul-
tidimensionnels qui renforcent l’ouver-
ture et la transparence (y compris la 
visibilité et l’accès ouvert aux résultats 
de la recherche ayant une dimension 
de genre) et contribuent à atténuer les 
préjugés sexistes dans les procédures 
d’évaluation de la recherche ;

•	 adopter	 des	 critères	 d’évaluation	 qui	
prennent en compte la parentalité 
comme une potentialité dans la vie des 
chercheur/euses ;

•	 encourager	 les	chercheuses	principales	
dans les projets de R&I par des mesures 
temporaires spécifiques ;

•	 évaluer	de	manière	critique	l’impact	né-
gatif des pratiques informelles et des 
critères d’évaluation non déclarés sur 
les chercheuses ; 

•	 envisager	 l’adoption	 de	 proces-
sus d’évaluation en double aveugle, 
lorsque cela est possible, afin d’éviter 
les préjugés sexistes basés sur les per-
sonnes dans les mécanismes de finan-
cement, au détriment de la qualité du 
projet ;

•	 recueillir	 des	 données	 ventilées	 par	
sexe sur les candidat·es, le montant 
moyen des subventions et les comités 
d’examen par domaine scientifique et 
régime de financement, ainsi que des 
informations sur la composition des or-
ganes décisionnels pour le financement, 
comme le recommande Science Europe 
(2017) ;

•	 garantir	 l’équilibre	 femmes-hommes	
parmi les nominé·es aux prix/récom-
penses scientifiques.
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Recommandations pour promouvoir le 
genre dans le contenu de la recherche 
et de l’innovation :
•	 affecter	 des	 fonds	 à	 des	 programmes	

spécifiques sur les études de genre, 
destinés à favoriser la production de 
nouvelles connaissances pour une meil-
leure compréhension des questions de 
genre ;

•	 demander	 aux	 demandeur/euses	 de	
subventions d’indiquer si le sexe et/
ou le genre sont pertinents pour leur 
proposition de recherche et comment 
la perspective de genre sera intégrée 
dans l’ensemble du cycle de recherche 
ou d’innovation  ; lorsque l’analyse en 
fonction du sexe et du genre n’est pas 
pertinente pour le domaine d’étude, 
une explication doit être apportée par 
les candidat·es ;

•	 diffuser	 des	 lignes	 directrices	 pour	 les	
demandeurs de subvention ainsi que 
pour les pairs/évaluateur/trices sur l’in-
tégration de l’analyse en fonction du 
sexe et du genre dans le contenu de la 
recherche, et soutenir leur engagement 
avec les expert·es en matière de genre.

La Commission européenne est le prin-
cipal bailleur de fonds de la R&I en  
Europe. Les chercheur/euses de tous les 
pays de l’UE sont encouragé·es à partici-
per aux appels à projets de recherche. Par-
mi les autres recommandations pour que 
la Commission européenne devienne un 
modèle de référence et soutienne les 
politiques d’égalité entre les femmes 
et les hommes dans les organismes de 
financement nationaux, figure celle de 
l’ancien groupe d’Helsinki (aujourd’hui 
groupe de travail permanent du CEER 
sur le genre dans la recherche et l’inno-
vation) :
•	 accroître	 les	 connaissances	 et	 le	 ren-

forcement des capacités en matière 
de genre pour les acteur/trices clés du 
processus de financement de la R&I 

(conseille/ères, points de contact natio-
naux, candidat·es, évaluateur/trices...) ;

•	 suivre	 toutes	 les	 actions	 et	 mesures	
liées au genre utilisées dans le pro-
gramme-cadre.

conclusions

GENDERACTION s’est engagé à créer 
une communauté de l’EER permettant 
d’innover dans la mise en œuvre de po-
litiques en faveur de l’égalité entre les 
femmes et les hommes. Les OFR sont des 
acteurs clés dans le cadre d’une telle com-
munauté.

La lutte contre les préjugés sexistes 
dans l’évaluation de la recherche ne se li-
mite pas à éviter les préjugés inconscients 
persistants des évaluateur/trices dans la 
mesure où la manière dont les compé-
tences des femmes sont perçues dans le 
processus d’évaluation est cruciale. Les 
organismes de financement en tant qu’or-
ganisations, et non pas seulement les in-
dividus en tant qu’évaluateur/trices, sont 

Les approches 
d’h2020 en matière 
d’intégration de la 

dimension de genre 
et de prise en compte 

de la perspective 
de genre dans la 

recherche doivent 
être promues en 
tant que bonnes 

pratiques dans les 
ofr, les or et toute 
autre collaboration 

internationale.

Feuille de route  
de l’EER 2015-2020
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des acteurs coresponsables pour parvenir 
à l’égalité femmes-hommes et doivent 
donc aborder les changements structurels 
dans leurs processus, pratiques, cultures et 
structures.

En outre, les OFR jouent un rôle essen-
tiel dans la promotion d’une recherche res-
ponsable pour un avenir durable, en veil-
lant à ce que les méthodes et les résultats 
des projets financés intègrent une analyse 
selon le genre et tiennent compte des be-
soins et des intérêts de l’ensemble de la 
population.
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